
L E  P O I N T  D U  J O U R ,  

o u

^  É s  V L T  A T  iie ee qui s'efl p<^é "la veilla 

à VAJfemhlée ’NationaU» '

m  C L X X X .

Du Samedi p Janvier ly^a, '

Stance de jeudi foir.

O ,*N a lu U  lettre de M. Nccker &  celle de M. M 
Coûteux de Cameieu àTaflembléc nationale, touchant la 
nomination de ce dernier à la place de cailTier de l’ex-»' 
traerdinaire.

« C e n’eft pas à raflemblée à décider fi M. le Coûteux 
doit accepter, a dit M. d’Aiguillon; c’eft à fa délicateflaf 
à prononcer fi une place de finance efi compatible avefi 
les fonftions de repréfentant : qu’ainfi, il n’y  aroit lieu 
délibérer.

C e motif a été foutenu par MM. Grangier &  de Cler-  ̂
Shont-Tonnetrc, tqui ont rappellé une pareille queftioii 
jugée de même, concernant M.|d'Agiiefieaii nommé membréi 
du cenfeil des finances.

L ’affemblée a  déclaré n’y  avoir lieu à délibérer quant àj 
fréfent.

M. Goupille de Préfeld a dit que les juges inférieur; 
du royaume peufoicnt qu'il» o’éioicnt pas compcten» pouç
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conncttre des crimes d# lèfe-nasion, &  que cette erreiii 
pouvoit être Jangereufe dans un temps de trouble Si d*in- 
fw rjâ io o  ; U a propofé en conféquence an.projet d« décret 

en ces termes :
« L’alTemblêe nationale déclare que non ebAant Vaffir  ̂

‘Oiation provifoire donnée au châtelet de Paris de la con- 
neiffance des crimes de lèfe-nation, les juges des lieux 
peuvent informer &  décréter en cas^de crime de lefc- 
naiion comme pour tous les autres crimes ; même inter­
roger les a ccu fé ijà  la charge de renvoyer enluite la pro­
cédure &  les aceufis qui auroieut ère arrêtés, au châtelet 

de Paris.
M. Dillon oppofoit, qu’avant ^e livrer l'inftruftion de 

ces crimes eux juges inférieurs, il fâlloit en fixer par une 

loi la nature &  la qualité-
M . Long irfiftoii pour que le décret propofé fût adopté , 

maisr h a été ajournée à famedi, deux heures.
î l̂. l’abbé Gouttes , membre du comité des finances, a 

fait UD rapport relatif à la ville de Rouen. I l a demandé 
une interprétation de ces m ots, la commune, après avoir 
expofé les befoins du peuple de Rouen, &  la nécefiité d’y  
p ourvoir, il a propofé de fubflituer au mot commune, 
ceux de l’afferablée géoérale du corps municipale &  élec­

toral &  des notables élus.
M . Robéfpierre difoit que les notables font une efpèae 

^’ariflocratie qui n’eft point la çemmune, c’eft-à-dire la 
gér^iié des citoyens à, laquelle feule appartient le drwt 

voter riippofition,
J) L ’impoffibilitè qii’on allègue, d ifoit-il, eft évidem- 

fie^u chimérique, puifqqVlie.a été convoquée pour noin- 
mer des députés à l’aflemblée nationale, &  d ’elle va l’étrç 

pour.form çr une nouvelle inunicipa^té. Je demande, a« 
^  peuple Sl national , ÿ ic .-les municij

ir
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tjiie le régime féodal étôit abofi ; mais cela n'a pas etè 

adopté.
On a donné la priorité à un projet de décret propoft 

par M. de Menou : la divifion ayant été demandée Sc tme 
nouvelle difeuflioç ouverte fur ce point, M. Bouche a 
obfervé qu’aucunc-.-provlnce ne réclamoit un pareil décret, 
&  que le rôle des iinpofitions ètoit déjà fait ; qu’ainfi il 
falloit, réduire le décret à réleâion de Paris; ce qui a été 

décrété.
M . de la Ville-aux-Bois ayant enfulte demandé le renvoi 

3e la délibération, elle a été ajournée.

Séance d’hier.

Après la leélure des procès-verbaux faite par M. Treil- 
•hard, piufiêurs membres ont demandé que la réponfe de 
M . Defpréménil au défaveu de M. B a illy , fût inférée 
dans celui de la veille t on y  a mis en conféquence que 
M . Defprcménil, qui avoir avancé le fait défavoué par 
M . B a illy , avoit répondu que dans un moment oh 1  oa 
fe parmeitoit d’aceufer fur dés bruits vagues, il avoit 
penfé qu’un membre du corps lègiflatif pouvoir défendre 

un abfent fur des bruits de la même nature.
O a a lu une adreffe d’adliéfion , rcmercîmens, refpea 

&  Teconnoiffance des non-catholiques de la ville &  fè- 
jiéchauffée de Saint-Maixent en Poitou, envoyée à l’un 
des députés de cette ville ; ils le remereient de l’envoi du 

•décret du 24 du mois dernier, 5 t  le prient de couronner 
fon cuvrage en devenant leur organe auprès de laflem- 
Llée nationale, en lui peignant leur jo ie , leur fenfibilité 
&. leur retpettuLiife reconnoiffunce.

Parmi les adreiïes iiombreufes dent il a été fait men­
tio n , nous ne fêtons connoitre que celle des yolontairsf
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3 e ]a garde nationale d’A n gers,, qui mérite de tronvef 
k i  une place diftinguèe.

La voici : j

N o s s e i g n e u r s  ,  '

« Les volontaires de la garde nationale d^Angers , ins­
truits que le parlement de Rennes, malgré d’iccratives let­
tres de juflion, refufe d’enregiüror le décret qui proroge­
a s  vacances des parlemens;

«.Invités par phifieurs adreffes des volontaires bretons- 
leurs amis &  leurs frères, à renouvellcr le pafte d’union 
promis, juré &  exécuté par les jeunes citoyens de l.i Ere- 
tagne &  de l’A njou, lorfque la France commençoit à s’in-- 
digner d’être courbée fous le defpotifme niiniftériel, &  an-i 
nonçoit la révolution que votre fagefle a opérée ;

» Confidérant que la jédhieufe réfiÛance. du parlement de 
Rennes, éft d’autant plus condamnable qu’elle peut occa- 
fionner un embràfement général, dans un moment où le- 
royaume eft compofé d’élémens, combuftibks ût d’individua 
mécontens, qui cherchent à perpétuer l’anarchie; perfuadés- 
que c’eft au milieu des défordres , qui en font inféparables» 
que l’ariftoqratie expirante peut encore fe, ranimer ;

V Confidératit que les ennemis du bien public, fous le- 
voile hypocrite d’un patriotHme afteSé, trompent le peuple. 
&  l’égarent fur fts véritables intérêts;, que depuis quelque 
temps , ils répandent avec pro&îfion des écrits incendiaires,, 
où les dignes repréfentans de la nation font voués au ridi-- 

cule le plus amer, &  à la haine publique, par des fuggsftions 
perfides, par des foupçons adroitement feraés, &  par des. 
calomnies fcandaleufement controuvées ;

» Corftdérant que ces manœuvres tendent à altérer lu 
tçfpefl &  la confiance que les peuples doivent à l’affem- 
blée nationale, dont l’autorité légitime &, reconnue efl lo.
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ieul reffort a S if qui maintienne, encore l’erd re, &  qui 
empêche la dilToluiion de r«mpire>

« Cenfidêrant que la comre-révohition que les ariflo- 
crates défirent , feroit pour la France un malheur dont les 
effets font incalculables, parce qu’elle ne pourroit avoir 
lieu qu’en verfant des flots de faiig.

» Confidérant qu’il importe au faim de la patrie que les 
bons citoyens fe coalifent pour la défendre ; que la force 
adlive de l’état, téfidaoi effentiellemem dans les jeunes 
volontaires, il importe que l’affociation fraternelle des 
Bretons 6c des Angevins fc propage dans toutes les parties 
du royaum e, &  forme une maflé de puiffance capable 
d’épouvanter les pervers , en leur montrant des bras tou­
jours armés pour les rendre refponfables, Air leurs têtes, 
des malheurs publics dont ils feroient l’inflrument ou la 
caufe.

Confidérant que les corps de volontaires ne peuvent 
être vraiment utiles, s'ils font diftiiigués des gardes natio­
nales , s’ils font afftijettis à un régime diffén m , &  s’ils 
rjo font pas imis par les mêmes principes &  par le m,ême 
intérêt.

11 a été arrêté.

1*'. Q u’ils dépl'eyeront toutes leurs forces pour main­
tenir les droits de l’homme, la conftitution de l’empire 
&  les décrets de l’affemblée nationale.

a®. Q ue le paéle d’union fera renouvelle &  à jamais 
confolidé entre les jeunes citoyens de la Bretagne &  de 
]*Anjou.

3°. Q ue les volontaires des autres villes du royaume 
feront invitas de préfemer des adreffes à l’affemblée na­
tionale pour 1a fuppiier, lorfqu’elle organifera le pouvoir 
militaire, de conferver &  de fanélionner , fous un mode 
uniforme , les corps de volom aires, comme émanation' 
ô( comme ftifant partie des gardes nationales.
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4*. Q ue le préfent arrêté fera envoyé à MM. les vo  ̂

lontaires des autres villes &  aux jeunes citoyens fous 
quelque dénomination qa’ils foient attachés aux drapeau* 
de la nation.

<{ D ’après cet arrêté, Noffeigneurs, nous avons l'hon­
neur de vous fiipplier, de' conferver dans le mode nou­
veau que la garde françaife attend de votre bienveillance, 
une aflbciation de jeunes citoyen», q u i, pour récompenfe 
de leur fervice , ne demandent que la permiflion de les 
continuer légalement.

Nous avons l'honneur d'être avec un profond refpeél, &c.’
M. Barrère de Vieuzac a préfentè le don patriotique 

des officiers de la fénèchauffée de Tarbes ; ils ont délibéré 
unanimement de rendre la juftlce gratuite &  d’augnientcr 
de zèle &  d’aéllviié pour l’adminillrer ; ils offrent encore 
à la nation la finance de l ’office de lieutenant-général 
d ’épée , avec les arrérages des gages de cet office qui 
font dus depuis 1775 , ainfi que les arrérages des gages 
qui font dus à chacun des officiers de ce fiége.

On a applaudi à ce don patriotique, comme à celixi 
de la fénéchauffée &  préfidiale d’Auch , qui depuis plur 
fleurs jours avoir donné le même exemple de générofité.

M. Dubois de Crancei a d it , qu’il èioit allé dans fa- 
province à caufe des troubles qui y  régnoient; qu’ils 
ctoient appaifés dans ce moment ; il a affuré que toutes 
les frontières éioient bien gardées, les communications 
libres dans l’imérieur, &  le blé diminué de 20 fois par 
cartel pefant 40 livres. Il a préfentè enfuite un don pa­
triotique de quatre-vingt mille liv res, au nom de fa' 

province.
On a demandé l’impreffion de l’adreffe de Péronne 

qui annonce que la contribution patriotique de cette ville 
s’élève déjà à la fomme de quatre-vingt douze mille cenr 
cinq livres.
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Les officiers municipaux, comme juges civils 5 t erî- 

hiinels, offrent de rendre la juftice gratuitement. ”  La 
pairiotifme, porte cette adreffe, a ceffé d’ètre une vertu 
particulière; depuis que l ’exemple des repréfentans de la 
nation en a fait un devoir pour tous les citoyens.»

Les chanoines de l’églife de Carcaffonne ont offert 
2Q0 marcs d’argenterie, &  ce don a été très-applaudi.

M . Tlîoiiret a continué de lire l'inftruéHon fur les corps 
sdminiftratifs de diftriéb &  de département, &  a propofé 
enfuite un projet de décret.

M . Regnaud a demandé quelques explications fur l’élî- 
glfailiié &  la eottifation de la fojnme pour être éligibles 
cet ob)et a été renvoyé au comité tlç conftitinion ; il en a 
été de même d’une demande formée par M. de Clermont- 

Tonne're.
M. de Toulongeon en a propofé un autre relatif a la 

formation des cantons qu’il croyoit nécelîaire de détermi­
ner en même temps que les diflrifts.

Voici le décret qui a été adopté.
» le s  députés qui auront fixé les cantons de leurs 

départeniens d’ici n huit jours, feront autorifés à les 
produire, cette divifion fera 'fuivie provifoiremen^ 
pour les premières éleftions feulement.»

M. Target rappellatit la diflinftion déjà faite pour les 
rnunicipalires, entre les articles conftitutionnels &  les ar­
ticles règlcmentairpï, a demandé que l’affemblèe fè ré- 
fervât de faire cote diftinRion.

M. Fréiçau vouloir que l’inAruftion qui venoit d’être 
lu e , ne fût préfenrée qu’à l’approbation du roi,

M. O tfilcs demandoit la queflion préalable fur la mo­
tion de M. Target,' mai? M. Barnave en a prouvé l’inu­
tilité par la nèceffué d’expliquer çlaircqient les intentions, 

de l’affeniblée.
P n  efl allé aux vois, La queftion préalable a rejett.iés
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On a adopté l’ainendemem de M. Target &  k  motloll 
principale a été décrétée en ces termes;

« Que les décrets de l’affemblée nationale rendus fur k  
formation tant des aflemblées primaires d’éleâeurs , que 
des adminiftratîons de département &  diflriâs, rédigés 
&  claffés dans l’ordre que l’aflemblèe a adopté par foii 
décret du i2  l'eptcmbre dernier, foient prèfentés à Tac- 
ceptation du ro i, &  l’infiruélion qui vient d’être lue, à fou 
ajjprobation ; que fa raajefté foit fuppliée de les envoyer 
aux tribunaux , corps adniiniflratifs &  municipalités pour 
être tranfcrits dans leurs regiftres, &  publiées fans délai 
dans tout le royaume ; qu’elle foit également fupplié d'« 
prendre les niefures les plus convenables pour que l’exé­
cution en foit utilement furveillée &  dirigée en chaque 
département, &  pour que les convocations des afferablées 
qui doivent élire les membres des adminiftrations de dé­
partement &  de diflriél, aient lieu au plus tard le jçfé-, 
vrier prochain.

n L ’affembléc nationale fe réferve de diflinguer dans les 
articles de fou décret relatif aux aflemblées reprèfematives 
&  aux corps adminiflratifs, les articles conflituisonnels, dé 
ceux qui ne font que réglementaires «.

Nous ne dirons rien de la motion faite par M. Gourdan 
tendante à ce que dans chaque aflemblée de diftrift, avant 
de compofer la lifte des éligibles au d iflriû , au départe­
ment &  à raflëinfalée nationale, ou déterminât parmi les 
membres non - éligibles un certain nombre de membres 
éligibles. A  peine ces mots ont-ils été prononcés, qu’une 
partie de l’aflembiée a frémi pour l’exiftence du décret du 
marc d’argent, &  a voulu empêcher l’orateur decontinuer ; 
comme s’il pouvoit être conflitutionnel d’cearter de l’élis 
gibilitè , dont la confiance cft la feule bafe, des citoyens 

n’auroicni pas affez de fortune peur payer une impo;
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fuion déterminée; mais ce n’éteit pointenrafletnblamle# 
décrets des corps adininifîratifs, qu’on devoir s’occuper 
d’un decret concemart te corps légiflatif feulement.

M . Üureau de Pitfi a faitaunom du comité de conflitution,' 
un rapport fur la fixation des départemens qui a prouvé tes 
progrès que cette grande opératioîj a déjà faits, il n’y  a 
des conteftaiions que fur- quatre départemens. Les autres 
queftions de localités font ininutieufes &  la formation des 
diflrifts va être faite incelTamment, nous rendrons compte 
de cet intéreffant rapport, &  du projet de décret qui en a 
été la fuite.

M. le préfident a annoncé que les membres de la chambre 
de vacations de Rennes demandeieni à être admis à la barre ; 
ayant été introduits, M, le préfident leur a annoncé avec 
beaucoup de dignité, le vceu de Palî'emblée nationale.

Voici fon difeours:

M e s s i e u r s ,

. L ’afTemblée nationale a ordonné à tous les tribunaux du 
royaiinie de tranferire fur leurs regiftres , fans retard , &  
fans remontrances, toutes les lois qui leur feroient adrelTécs, 
Cependant vous avez rcfufê l’enregifiremcnt du décret qui 
prolonge les vacances de votre parkment. L’alTemblée na­
tionale étonnée de ce refus, vous a mandés pour en favoir 
les motifs. Comment les loix fe trouvent-elles arrêtées 
dans leur exécution ? Comment des niagiftrais ont-ils ce/Té 
de donner l’exemple de l’obéiflance > Parlez : l’afiembiée 
jufte dans k s  moindres détails, comme fur les plus grands 
objets, veut v'biis entendre , &  fi la préfcnce du corps lé- 
gifiateur vous rappelle l’inflexibilité de fes principes, n'oii- 
bliez pas que vous paroifiez aiifll devant les pères de la 
patrie, toujours heureux de pouvoir en exeufer les enfan#
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&  de ne trouver dans leurs torts qtie les égarcmens de leur 
«fprlt &  de fimples erreurs.

M . de la Houffaye a pris la parole. Son difcciirs forme 
un comrafte fi étrange avec les maximes faluiaires dout la 
France retentit depuis fix m ois, que nous avons cru devoir 
configner ici cette pièce en entier, pour montrer jufqirà 
quel point les anciennes corporations, trop fiifceptibles quel­
ques fois d e j’efprit du fiècle, font prefque totijcnrs impéné­
trables aux véritables lumières publiques.

C e difcours prouvera que c’étoU un des grands incori- 
veniens de l’ufage des enregiftremens judiciaires, que la 
trifte iiéccffité de fubordonner des lo ix , dont rtffencc eft 
de changer avec les circor-ftances, à l’examen de certains 
corps dont les maximes ne changent pas. Voici l’expofé 
des moiife de la conduite des magiôrars de Rennes ; 1 1  

B’cft pas de citoyen qui [ne s’étonne de ce qu’on, rient à 
une nation libre afiemblée le même langage qu’on tien- 
droit à des miniftres pervers ou au defpotifme audacieux.

M e s s i e u r s ,

U Impslfibles comme la loi dont nous femmes les or­
ganes, nous nous félicitons dt pouvoir donner en ce montent 
au plus jujle des rois, une grande preuve de notre foum- 
miffion, en expefant aux repréfentans de la nation les motifs 
&  les titres qui ne nous ont pas permis d’enregiflrer les 
lettres patentes du 3 novembre 1789, portant continuation 
des vacances de tous les parlemens du royaume. Il n’cft 
point de facrifices qui paroiffent pénibles à de fidèles fu- 
jets , lorfque, commandes par un monarque vertueux , il 
ne font réprouvés ni par les devoirs facrés de la confcisnce, 
ni par les loix iropérieufes de l’honnenr.

» Les lettres patentes du 3 novembre étaient adreffées 
au parlement de Rennes, &  nous n’en étions que quelques
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membres ifolès; nous ne formions même plus h  chambri 
diis vacations. Le terme fixé pour la tenue de fes féanccs 
«toit expiré, le 17  oflobre précédent elle n’exifloit plus, 
&  s’il falloit en créer une nouvelle, le parlement en corps 
pouvoir feul enregiftret le titre de fon établiffement.

» Nous étions difperfés dans la province, &  nous don­
nions à.nos affaires perfonnelles le peu de temps qui devoir 
s’écouler jufquà la rentrée du parlement, lortque chacun 
de nous a reçu une lettre clofc , qui lui enjoignoit de fe 
rendre à Rennes pour y  attendre les ordres du roi.

«t Malgré la diftance des lieux, nous nous fomrses affem- 
blés le 23 novembre. Le fubffitut du procuriur-général 
nous a préfemè les lettres-patentes du 3 du même mois, 
mais nous n’aurions pu les enregiftrer que par un arrêté, 
&  nous étions fans caraélere pour le rendre.

U Un motif plus impérieux encore s’oppofoit à l’enre- 
giilrcment de cette loi &  de louits celles qui rinverjent ega-̂  
Ument les droits de la. province, droits au maintien defqueli 
notre* ferment nous oblige de veiller, &  dont il n’eft pa 
en notre pouvoir de confeniir ranéamiffemenr,

« Lorfqu’Anne de Bretagne époufa fucceflivement les. 
rois Charles VIII 8c Louis X II , lorfque les Bretons affem- 
blés à Vannes en 1532 , confentivent à l’union de leur 
duché à'ia couronne de France , le maintien de leur antique 
conftitutlon fut garanti par des contrats folemnels, re- 
rouvelléi tous les an s, toujours enregiftrés au parlement 
de Rennes, en vertu de lettres-patentes , dont les der­
nières font du mois, de mars 1789.

Ces contrats que des miniftres audacieux ont quelque­
fois enfreints, mais dont la juftice de nos rois a toujours, 
rétabli l’exécution , portent unanimement que non-feulc- 
niem les impôts,  msiâ encore tout changement dans l’ordre
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pHblic de B rm giie ; doit être confenti par k s  états dê 
province.

« La ^éceflità de ce conrentement fut la ptincipale &  
CH quelque forte la feule barrière que les Bretons oppo­
sèrent fl courageufement aux édits du mois de mai 1788 ,  
&  notamment à celui qui mettoic tous les parlemsns du 
royaume en vacances. Cinquante-quatre députés des trois 
ordres envoyés à la cour de toutes les parties de la pro­
vince , les commiflions intermédiaires des états 8c les cor­
porations , réclamèrent unanimement cette loi confiitution- 
nelle. Tous les avocats de Rennes, dont plufieurs fiégent 
dans cette alTemblèe, difoient alors au roi : a Vous rte 
lailTerez pas fubfifter des projets q u i, quand ils n’offriroient 
que des avantages, ne pourroient être exécutés fans le 
confentement des états ; nos franchifes font des droits, &  
non pas des privilèges, comme on perfuade à votre ma- 
jefté de les nommer pour la rendre moins fcrupuleiife à les 
enfreindre. Les corps ont des privilèges, les nations ont 
des droits.

» Pour a.mdrifer le parlement de Rennes à enregiflrer fans 
le confentement des états de la province, les loix qui fanc- 
tionnent vos décrets, il feudroit, meflieurs, qu’elle eût 
renoncé à fes franchifes &  libertés ;  &  vous favez que dans 
les aflemblées qui ont précédé la vôtre , tous les fuffrages 
fe font réunis pour le maintien de ces droits inviolables que 
nos pères ont défendus, &  que nous avons nous-mêmes 
réclamés avec un zèle fi perfévérant.

» Vous connoiffez le vœu des deux premiers ordres raf- 
femblés à Saint-Biiénx ; les ecdéfiadiques des neuf diocèfes 
qui vous ont envoyé des députés, leur ont enjoint de s’op- 
pofer à toutes les atteintes que l’on pourroit porter aux pré­
rogatives de la Bretagne. Les communes de Nantes, D o l , 
p in a n ,  Cwcrrapde , Fougères, Q uim pett, Carhaij
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Cliâceau-Lin, qui forment plus des tien* tiers de la pi'O- 
vin ce, (e Ibm exprimés plus impérativement encore dans 
leurs cahiers.

» L’affemblée a arrêté, dit la fénèchaiiffée de Rennes, 
que fes députés aux états-généraux feront nommés, ii la 
charge d’y  préfenter le cahier des griefs de la fénéchauffée', 
&  de s’y  conformer, fur-tout aux articles confhuûonnels , 
de conferver foigneufement les droits &  franchifes de la 
Bretagne , notamment fon droit de confeniir dans fss états, 
'la lo t, Cimpôt 5 » tout changement dans-l’ordre public de cetw 
province,

JJ Tous ces cahiers dont vous êtes, Meffieure, les dé- 
pofitaires, nous o»t tracé la route que nous avons fu ivie, 
8c nous ne craignons pas de le dire aux repréfentans d’une 
nation loyale &  généreufe ; ils fixent immuablement les 
bornes de votre pouvoir, jufqii’à ce qUe les états de la 
Bretagne, légalement aflerablés, aient renoncé expreffé- 
ment au droit de confentir les loix nouvelles i  vouloir 
les contraindre à les accepter, ce feroit une infraftion de 
la foi publique.

j> Telle a donc été, MelTieiirs, notre pofition. Le par­
lement en corps pouvoit feul enregifirer les lettres-patentes 
qui lui étoient adreffées, &  nous ne cempofions même 
plus une chambre des vacations.

n Cette loi &  toutes celles qui ont été rendues fur vos 
décrets, ne peuvent être publiées eu Bretagne fans le con- 
féntement de la province. Le» trois ordres avoient réclamé 
ce droit inhérent à la conftitution. Leur intention conni# 
étoit pour nous une loi inviolable. Nons devions éviter 
tout éclat; nous avons fidèlement rempli cere obligation, 
mais comptables à nos concitoyens du dépôts de leurs 
droits, franchifes &  libertés, nous n’avons pas dû les fa- 
•ctifier à des confidérations puftllautmcs.
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» D e vrais magiftrats ne font accefllMei qu’à une craintB 
celle de trahir leur devoir. Lorfqu’il l« ,r devient impof- 
fible d8 le remplir, fe-dépouilier du caraaère dont ils font 
revêtus, eftun facrifice nécelTaire; deux fois nous l’avois 
offert, deux fois nous avons fupplié fa jnajefté de nons 
permettre de reporter, dans la vie privée, le ferment, à 
jamais inviolable, de notre fidélité au monarque &  aux 
lois.

« Vous approuverez, Meflieurs, ce fentiment, &  lorf- 
que vous examinerez les titres dont nous venons de vous 
préfemer le tableau, vous reconnoîtrez, nous n’eri dou­
tons point, que les deux nations font également liées par 
les contrats qui' les ont unies ; que cas contrats forment 
des engagemens muiiiols confentis librement, &  que la 
Franco peut d’autMit- moins s 'y  fouftraire, qu’elle leur doit 
une de fes plus précieufes poffcffions. «

S^nés de la H o u % e , préfj,nt ,à s  la Bourdonnaye, 
de Bonin, Jacqtielot du Boifrouvrai, Fournier de T re lo , 
de Rofnyvinen.

Un Silence profond, dont lescaufes,paroîtront, fans doute 
dans la difcuffion, régnoit dans Taffcmblée pendant le 
difcours de ces magiftrats. M. le préfident leur a répondu :

»* L ’affembléo.nationale pefera avec maturité les obfer- 
vations que vous avez cru devoir lui propofer. /e pren­
drai fes ordres, &  vous faurez fes intentions. 
f A  peiné ces magiftrats'‘ont-ils quitté la barre, que 
M. le vicomte de Mirabeau oft monté à la tribune j  
mais M. Chapellier a demandé d’informer l'affemblée des 
erreurs de fait donf'ces magiftrais venoient de faire ufage ; 
Jnai.s elle] a renvoyé la difcuffion à aujourd'hui.
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